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L'ACTUALITÉ	DE	VOTRE	MAIRIE
EN	3	MINUTES	CHRONO	!

Montre	en	main	

MENU
#PourCommencerDuBonPied	-	Entrainez-vous	pour	la	Foulée	Impériale	!

#RetourSur	-	La	visite	de	quartier	des	Provenceaux

#Solidarité	-	1€	par	habitant	en	soutien	à	la	Syrie	et	la	Turquie

#FontainebleauEnTransition	-	Projet	de	réseau	de	chaleur	

#QuelleSortieFaire	?	-	La	Chienne	de	Baskerville	au	Théâtre	

#	POUR	COMMENCER	DU	BON	PIED

ENTRAINEZ-VOUS	POUR	LA	FOULÉE
IMPÉRIALE	!

En	attendant	les	courses	de	la	Foulée	Impériale,	le	dimanche	2	avril	prochain,
participez	aux	entraînements	gratuits	proposés	par	le	Pays	de	Fontainebleau	-
Athle	Sud	77.	En	tenue	de	sport	et	avec	votre	gourde	d'eau,	rendez-vous	face
au	canal,	derrière	le	Château	de	Fontainebleau.	

DIMANCHE	5	MARS	DE	10H30	À	12H	

DIMANCHE	12	MARS	DE	10H30	À	12H	
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DIMANCHE	19	MARS	DE	10H30	À	12H	

DIMANCHE	26	MARS	DE	10H30	À	12H

PLUS	D'INFOS

#	RETOUR	SUR

LA	VISITE	DE	QUARTIER	AUX	PROVENCEAUX
Samedi	11	février,	la	deuxième	visite
de	quartier	de	l’année	s'est	déroulée
aux	Provenceaux.	Le	stationnement	et
la	circulation	routière	étaient	au
coeur	des	interrogations	des
riverains.	Aussi	l'hypothétique
destruction	du	restaurant	«	Le	Patton
»	a	été	démentie	par	le	maire	de
Fontainebleau.	La	déambulation	dans
le	quartier	a	permis	aux
Bellifontains	d’apporter	leurs	points
d’attention	auxquels	les	élus	et	les
services	de	la	ville	de	Fontainebleau
seront	attentifs.	Prochain	rendez-
vous	samedi	11	mars	dans	le	quartier
du	centre-ville.	

VOIR	LA	VIDEO

JULIEN	GONDARD
Maire	de	Fontainebleau

“Cette	deuxième	visite	de	quartier	de	l’année	a	permis	à
l’équipe	municipale	et	aux	services	de	la	Ville	d’échanger
avec	les	Bellifontains	et	proposer	des	solutions	sur	leurs
besoins	du	quotidien	:	la	qualité	de	vie,	la	propreté,	le
stationnement.	Sur	ce	dernier	point,	je	me	suis	engagé
auprès	des	riverains	à	proposer	une	consultation	sur
l’opportunité	de	revoir	la	gratuité	du	stationnement
dans	ce	secteur	afin	de	limiter	la	présence	de	voitures
ventouses.	Nous	suivrons	leur	décision."

#	SOLIDARITÉ
1€	PAR	HABITANT	EN	SOUTIEN	

À	LA	SYRIE	ET	LA	TURQUIE

http://fouleeimperiale-fontainebleau-2023.com/
https://youtu.be/HGOalypK-tE


La	 Ville	 annonce	 son	 soutien	 à	 la	 Turquie	 et	 à	 la	 Syrie,	 à	 la	 suite	 du
tremblement	de	terre	survenu	au	début	du	mois.	Pour	aider	les	populations	des
deux	pays	dans	cette	période	difficile,	la	Ville	reversera	1€	par	habitant	au
Fonds	extérieur	des	collectivités	territoriales	(FACECO)	géré	par	le	ministère
des	Affaires	étrangères.	Les	fonds	seront	utilisés	pour	fournir	des	abris,	de
la	nourriture,	de	l'eau	potable	et	d'autres	articles	de	première	nécessité	aux
populations	 touchées	 par	 ce	 désastre	 naturel.	 Cette	 aide	 financière	 est	 un
geste	 concret	 de	 la	 part	 de	 la	 Ville	 de	 Fontainebleau	 pour	 montrer	 sa
solidarité	envers	les	populations	affectées.

EN	SAVOIR	PLUS

ISABELLE	BOLGERT
1ère	adjointe	au	maire,	en	charge	des	affaires	générales,
affaires	sociales	et	petite	enfance

“La	ville	de	Fontainebleau	rejoint	le	mouvement
international	pour	soutenir	et	aider	les	populations
turques	et	syriennes	après	les	terribles	tremblements	de
terre.	Par	cette	subvention	exceptionnelle,	nous	marquons
la	solidarité	des	Bellifontains	comme	toujours	face	aux
catastrophes	humanitaires.”

#		FONTAINEBLEAU	(EN)	TRANSITION
PROJET	DE	RÉSEAU	DE

CHALEUR

Lors	 du	 conseil	 municipal,	 un	 avenant	 au	 contrat	 avec	 le	 groupe	 Engie	 a	 été
signé	 afin	 de	 pouvoir	 démarrer	 les	 travaux	 de	 biomasse.	 Ce	 projet	 vise	 à

https://www.fontainebleau.fr/fil-infos-109/conseil-municipal-du-8-fevrier-2023-3059.html?cHash=5a8ffecec8fe3462e1fa0138b7c39f93


exploiter	 les	 déchets	 forestiers,	 en	 collaboration	 avec	 l’ONF,	 pour	 réduire
les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre.	Cela	représente	une	économie	de	3	000
tonnes	de	CO2	par	an	soit	l’équivalent	de	4	000	véhicules	par	jour	en	moins
circulant	 dans	 les	 rues	 de	 Fontainebleau.	 Grâce	 à	 l’utilisation	 du	 réseau
souterrain	 déjà	 existant,	 et	 d’autres	 travaux	 à	 venir	 ainsi	 qu’une	 nouvelle
chaufferie,	les	bâtiments	municipaux,	l’hôpital	et	le	Château	seront	alimentés
en	énergie	par	la	biomasse	d’ici	2025.	

DÉTAILS

GWENAËL	CLER
Adjointe	au	maire,	en	charge	des	affaires	scolaires	et
périscolaires,	de	la	transition	écologique	et	de	la
jeunesse

“Grâce	à	un	réseau	souterrain	de	chaleur,	plusieurs
bâtiments	municipaux,	mais	aussi	le	Château,	l’hôpital,	la
piscine	ou	encore	certains	établissements	scolaires	seront
chauffés	grâce	aux	déchets	forestiers.	Avec	ce	projet	de
territoire	ambitieux,	qui	s’inscrit	pleinement	dans	la
démarche	Fontainebleau	(en)	Transition,	nous	répondons	aux
impératifs	écologiques	et	économiques	de	notre	temps.”

#		QUELLE	SORTIE	FAIRE	?
LA	CHIENNE	DES
BASKERVILLE	
AU	THÉÂTRE

Samedi	18	février	2023	à	20h00,	venez
assister	 à	 la	 pièce	 de	 théâtre	 "La
Chienne	des	Baskerville"		au	Théâtre.
Il	 était	 une	 fois,	 une	 légende
effroyable	 qui	 continue	 d'épouvanter
les	âmes	les	plus	naïves.	
Il	était	une	fois,	la	vengeance	d'une
bête	terrifiante	aux	yeux	rouges	qui
crachait	du	feu.	
Il	 était	 une	 fois,	 5	 comédiens	 qui
incarneront	 les	 15	 personnages	 du
célèbre	roman	de	Conan	Doyle	et	aussi
un	 chien	 monstrueux	 et	 l'horrible
tueur	 de	 Scream	 et	 aussi	 peut-être
d'autres	personnages.	
Il	 était	 une	 fois	 une	 comédie
absurde,	 à	 l'humour	 anglais	 écrite
par	des	français.
Il	 était	 une	 fois	 la	 chienne	 des
Baskerville.	

RÉSERVER

Ville	de	Fontainebleau
40	rue	Grande
77300,	FONTAINEBLEAU

01	60	74	64	64

Se	désinscrire

La	Ville	de	Fontainebleau,	en	sa	qualité	de	responsable	du	traitement,	collecte	vos	données	à

https://www.engie.com/activites/renouvelables/biomasse
https://theatredefontainebleau.seetickets.com/event/la-chienne-de-baskerville/theatre-municipal-de-fontainebleau/2396496
https://facebook.com/VilledeFontainebleau
https://twitter.com/villedefbleau
https://instagram.com/villedefontainebleau
file:///var/www/html/public/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D


caractère	personnel	pour	l’envoi	de	sa	newsletter.	Les	destinataires	de	ces	données	sont	les	agents	de
la	direction	de	la	communication	dûment	habilités	à	mettre	en	œuvre	ce	service.Vous	disposez	d’un
droit	d’accès,	de	rectification	ou	d’effacement	de	vos	données,	de	limitation	ou	d’opposition	au
traitement	et	du	droit	à	la	portabilité.	Vous	disposez	également	du	droit	de	retirer	à	tout	moment
votre	consentement	le	cas	échéant	et	le	droit	d’introduire	une	réclamation	auprès	de	la	CNIL.	Vous
seul	pouvez	exercer	ces	droits	sur	vos	propres	données	en	écrivant	à	la	ville	de	Fontainebleau,	40	rue
Grande	77300	Fontainebleau	ou	par	communication@fontainebleau.fr	


